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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

promotion interne
Question écrite n° 12161

Texte de la question

M. Jean-Paul Dupré attire l'attention de M. le ministre de la fonction publique, de la réforme de l'Etat et de la
décentralisation sur la nécessité qu'il y aurait de mettre en place des mesures visant au déblocage des carrières
des agents de la fonction publique territoriale. En effet, actuellement des quotas d'avancement et de promotion
sont inscrits dans les statuts particuliers des cadres d'emploi sous forme de pourcentages plafonds des effectifs
par niveau de grade à l'intérieur d'un cadre d'emploi, et de nombre de possibilités d'accès au cadre d'emploi par
voie de promotion interne par rapport au nombre de recrutements dans la collectivité locale. Ce système, jugé
par ailleurs inégalitaire dans la mesure où toutes les filières et les cadres d'emploi ne sont pas traités de la
même façon, conduit à un blocage des carrières qui va en s'aggravant par le fait que l'on assiste à une
stagnation voire à une réduction des effectifs dans un grand nombre de collectivités territoriales. Il lui demande
donc s'il envisage de prendre des mesures visant à la suppression de ces quotas ou à leur assouplissement
pour élargir les possibilités d'accès au cadre d'emploi supérieur par la voie interne.

Texte de la réponse

Le système des quotas a été institué pour réguler les promotions dans la fonction publique territoriale, tant au
niveau de la promotion interne qu'à celui des avancements de grade. Ces quotas sont l'équivalent des
pyramidages budgétaires affectant les corps homologues de la fonction publique de l'Etat. En ce qui concerne la
promotion interne, ces quotas déterminent le nombre de fonctionnaires territoriaux qui, inscrits sur la liste
d'aptitude soit au choix, soit après examen professionnel, peuvent être recrutés dans le cadre d'emplois par
cette voie. S'agissant de l'avancement de grade, de façon générale, ils déterminent l'effectif maximal de
fonctionnaires territoriaux du grade d'avancement et fixent ainsi un pyramidage de ce grade. Selon les cadres
d'emplois, ils affectent un ou plusieurs grades d'avancement en fonction notamment du pyramidage budgétaire
prévu pour les emplois des corps homologues de la fonction publique de l'Etat. Différentes mesures
d'assouplissement ont été instituées afin de permettre des promotions dans des collectivités ou des
établissements publics n'ayant pu en prononcer en faveur de leurs agents durant une certaine période. Ainsi,
lorsque le nombre de recrutements ouvrant doit à un recrutement au titre de la promotion interne en application
des dispositions d'un statut particulier n'a pas été atteint pendant une période de cinq ans, l'article 38 du décret
n° 94-1157 du 28 décembre 1994 portant modifications de certaines dispositions relatives à la fonction publique
territoriale prévoit qu'un fonctionnaire territorial remplissant les conditions pour bénéficier d'une nomination au
titre de la promotion interne peut être inscrit sur la liste d'aptitude si au moins un recrutement entrant en compte
pour cette inscription est intervenu. De même, au-delà de la mesure prévue par l'article 14 du décret n° 89-227
du 17 avril 1989 modifié qui autorise, lorsque l'application des règles prévues par les statuts particuliers conduit
à calculer un nombre de fonctionnaires promouvables au grade supérieur qui n'est pas un nombre entier, que le
nombre d'avancements de grade obtenu soit arrondi à l'entier supérieur, l'article 37 du décret du 28 décembre
1994 précité ouvre la possibilité, quand l'application des règles prévues par le statut particulier et par l'article 14
du décret du 17 avril 1989 n'a permis de prononcer aucun avancement dans un grade pendant une période d'au
moins quatre ans, qu'un fonctionnaire inscrit au tableau d'avancement puisse être nommé. En tout état de
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cause, l'approfondissement de la réflexion sur les quotas démographiques tiendra compte des conclusions du
rapport que M. Rémy Schwartz, maître des requêtes au Conseil d'Etat, vient de remettre au Gouvernement, au
terme de la mission d'étude qui lui a été confiée sur les problèmes posés par le recrutement, la formation et le
déroulement de carrière des fonctionnaires territoriaux.
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